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sur le premier moyen, pris en ses trois branches : attendu que, selon l'arret 
attaque, boisgrollier, residant a dakar, adressa a alexandre, notaire, une somme 
de 50.000 francs en vue d'un placement hypothecaire ;
qu'ayant trouve un emprunteur en la personne de la societe d'expansion des bois 
corses, alexandre dressa l'acte de pret qui, signe par le representant de ladite 
societe et par arrighi, clerc du notaire, a qui procuration avait ete donnee par 
boigrollier, prevoyait que la somme pretee portait interet a 15 %, qu'elle etait 
remboursable en un an, et que l'obligation ainsi contractee etait garantie par une 
hypotheque sur des terrains appartenant a la societe ;
qu'aucun remboursement ne fut effectue a l'echeance prevue et que la 
liquidation des biens de la societe d'expansion des bois corses fut prononcee ;
que les immeubles donnes en garantie furent adjuges pour le prix de 500.000 
francs, mais qu'en raison de l'existence d'une inscription hypothecaire anterieure, 
boisgrollier ne put recouvrer ni sa creance ni les interets dus ;
qu'il assigna le notaire, alexandre, en paiement de la somme de 50.000 francs, 
des interets prevus a l'acte de pret, et de la somme de 2.000 francs a titre de 
dommages-interets ;
que la cour d'appel a fait droit a sa demande ;
attendu qu'il est fait grief a l'arret attaque d'avoir retenu la responsabilite du 
notaire alors, que, d'une part, les juges d'appel n'auraient pu, sans contradiction, 
considerer le notaire comme negociateur de l'acte litigieux et constater par 
ailleurs que la procuration adressee par le preteur etait etablie au nom du clerc 
du notaire dont il n'est pas constate qu'il soit intervenu en qualite de prepose du 
notaire, alors que, d'autre part, en retenant la responsabilite exclusive du notaire, 
l'arret attaque n'aurait pas repondu aux conclusions de celui-ci qui soutenait que 
la cause du dommage residait dans la negligence et le desinteret du preteur qui 
n'avait pas exige le paiement de sa creance a l'echeance du pret, alors qu'enfin, 
la cour d'appel aurait viole la loi et les principes regissant la responsabilite 
notariale en considerant, sans tenir compte des circonstances particulieres de la 
cause, le notaire comme fautif pour n'avoir pas prevu l'insuffisance du gage 
survenu posterieurement a l'echeance du pret, par suite d'une vente sur 
adjudication des immeubles hypotheques, alors que c'est par une denaturation 



manifeste des documents que l'arret a estime que l'insuffisance du gage existait 
lors de la conclusion du pret ;
mais attendu, d'une part, que si alexandre a fait allusion dans ses conclusions a 
la possibilite qu'avait boisgrollier d'exiger le paiement de sa creance a l'echeance 
du pret, il n'a jamais soutenu que ce dernier avait commis une faute en 
n'exigeant pas ce paiement a cette echeance ;
que, d'autre part, la cour d'appel releve qu'alexandre a negocie l'operation en 
realisant le placement aupres de la societe des bois corses, et qu'avant la 
signature de l'acte, par son clerc arrighi, qui avait recu procuration de boisgrollier 
a cet effet, il a omis de signaler a ce dernier l'existence d'une hypotheque 
anterieure garantissant une creance de 400.000 francs a laquelle s'ajoutait la 
somme de 42.000 francs a titre d'accessoire et les interets ;
que, sans se contredire, et sans denaturer les documents de la cause, les juges 
d'appel ont pu en deduire que le notaire avait manque a son devoir de conseil ;
qu'ils ont ainsi legalement justifie leur decision ;
que des lors, le moyen, qui manque en fait en sa deuxieme branche, est mal 
fonde en ses premiere et troisieme branches ;
le rejette ;
mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche : vu l'article 102 du 
decret du 20 juillet 1972 applicable en la cause ;
attendu que la cour d'appel, apres avoir condamne alexandre a payer a 
boisgrollier la somme de 50.000 francs augmentee des interets conventionnels, 
l'a egalement condamne au paiement d'une somme de 2.000 francs a titre de 
dommages-interets sans donner le motif a ce chef de sa decision ;
qu'en statuant ainsi, elle a viole le texte susvise ;
par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la premiere branche du 
second moyen : casse et annule, mais seulement en ce qui concerne la 
condamnation d'alexandre au paiement d'une somme de 2.000 francs a titre de 
dommages-interets, l'arret rendu entre les parties le 15 decembre 1975 par la 
cour d'appel de bastia ;
remet, en consequence, quant a ce, la cause et les parties au meme et 
semblable etat ou elles etaient avant ledit arret et, pour etre fait droit, les renvoie 
devant la cour d'appel de nimes.
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manque à son devoir de conseil et engage sa responsabilité le notaire 
auquel un prêteur s'était adressé en vue d'un placement hypothécaire et 
qui a négocié et réalisé le placement sans signaler à son clerc qui avait 
reçu procuration du prêteur, l'existence d'une créance hypothécaire 
antérieure.



* notaire - responsabilité - faute - prêt hypothécaire - garanties insuffisantes - 
existence d'une hypothèque antérieure.
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